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L’Islam consiste à se soumettre à Allah – exalté soit-Il, à Lui obéir en 
accomplissant Ses commandements et en s’abstenant de commettre Ses 
interdits. Il consiste également à proclamer Son Unicité, et à Lui vouer un 
culte exclusif. Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾Certes, la religion acceptée d’Allah, 
c’est l’Islam. ﴿ [Sourate Al-’Imrane : 19].

L’Islam est la religion qu’Allah – exalté soit-Il – a agréée pour toute l’humanité 
jusqu’au Jour de la Résurrection. Voilà pourquoi Ses caractéristiques sont en 
parfaite adéquation avec la nature de l’être humain et la mission de celui-
ci sur terre. L’Islam est donc une religion qui englobe tous les aspects de la 
vie, en toute époque et en tout lieu. Il se distingue par des caractéristiques 
instrinsèques qui en ont fait, hier comme aujourd’hui, la religion connaissant 
la plus grande expansion dans le monde, puisque de nombreux peuples 
s’empressent de l’embrasser, en raison de ce qu’ils ont lu à Son sujet et de 
ce qu’ils y ont vu comme conformité à la nature primordiale, accord avec la 
raison, et noblesse dans les relations humaines.
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Pourquoi l’Islam ?

L’Islam relie le serviteur à Son Créateur en créant avec Lui des liens étroits. Ainsi, lorsque l’être humain 
sait qu’Allah – exalté soit-Il – est Son Créateur, Son Pourvoyeur, et Celui qui le comble de bienfaits, 
Son cœur s’attache à Lui, et Il s’en remet pleinement à Lui, se conforme à Ses commandements et 
interdits, et Lui confie Son sort.

L’Islam établit un équilibre entre la foi en ce qui est invisible et la foi en ce qui est perceptible. En 
effet, toute preuve tangible, lorsqu’elle est examinée par une saine nature primordiale, conduit l’être 
humain à croire en l’invisible, à se soumettre à Son Seigneur, et à Lui obéir avec humilité et sincérité.

L’Islam est une religion de paix et de justice. Tous les fils d’Adam étant issus de la terre, nul ne peut 
prétendre à un statut qui Lui permettrait d’asservir autrui. L’Islam ne fait aucune distinction entre les 
êtres humains, et Allah ‒ exalté soit-Il ‒ ne tolère en aucune manière l’injustice. Au contraire, Il incite 
à être juste dans toutes les interactions humaines, à accorder à chacun ce qui Lui revient de droit, 
et à faire preuve de bienfaisance. Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾Certes, Allah commande la justice, la 
bienfaisance... ﴿ [Sourate An-Nahl : 90]. 

Il enjoint également de restituer les dépôts à leurs ayants droit, conformément à ces paroles d’Allah : 
﴾Certes, Allah vous commande de rendre les dépôts à leurs ayants droit. ﴿ [Sourate An-Nissa` : 58].

Toutes ces nobles règles de bienséance, parmi tant d’autres, témoignent de la grandeur de cette 
religion.

Cette religion s’emploie à éclairer l’esprit limité de l’être humain sur les questions énigmatiques et 
impénétrables qu’Il ne saurait appréhender par Lui-même, ne laissant aucune place à sa raison 
pour spéculer seule à leur propos, car sinon, Il se perdrait nécessairement et resterait désemparé. 



Ces questions concernent les six piliers de la foi : la foi en Allah, en Ses anges, en Ses livres, en 
Ses messagers, au Jour dernier, et au destin, qu’Il soit bon ou mauvais. Elles incluent également la 
connaissance de la nature humaine, de Son origine, de la réalité de l’univers environnant, ainsi que du 
monde invisible qui entoure l’homme. La Charia a apporté à l’être humain, au sujet de ces questions, 
ce dont Il a besoin pour organiser aisément sa vie et accomplir la mission qui Lui a été confiée.

L’Islam procure au serviteur une sérénité complète, car Il Lui fait prendre conscience de sa faiblesse et 
de Son besoin de la puissance et de la richesse d’Allah – glorifié soit-Il, ce qui Lui apporte stabilité et 
quiétude, puisqu’Il sait alors qu’Allah ‒ exalté soit-Il ‒ le soutient, le préserve et Lui facilite Ses affaires.

L’Islam est une religion équilibrée qui ne privilégie aucun domaine au détriment d’un autre. Il ne 
donne pas la primauté à la richesse matérielle au détriment de la santé, ni à la spiritualité au détriment 
du corps. Il n’impose que ce qui est à la portée de chacun, et n’interdit rien de ce qui est vital aux 
gens. Par exemple, Il n’a pas interdit le mariage ou le commerce, car la société humaine ne peut se 
maintenir sans ces nécessités.

L’Islam garantit le salut dans ce monde et dans l’au-delà, offrant ainsi au croyant le bonheur dans les 
deux demeures, conformément à ces paroles d’Allah ‒ exalté soit-Il : ﴾Puis, si jamais un guide vous 
vient de Ma part, quiconque suit Mon guide ne s’égarera ni ne sera malheureux﴿ [Sourate Ta-ha : 123].

L’Islam met en accord toute personne douée de raison avec les signes d’Allah ‒ exalté soit-Il ‒, les 
merveilles de Sa création, et Son omniscience inatteignable. Cela constitue une preuve éclatante de 
la grandeur de cette religion, de sa connaissance des vérités les plus profondes, et de sa parfaite 
adéquation avec la nature primordiale et la raison. L’Islam est donc dépourvu de toute contradiction, 
contrairement aux autres religions et doctrines, qui, malgré les efforts de leurs adeptes pour les justifier, 
heurtent la logique et la nature humaine. Cela tient au caractère imparfait de toute religion ou pensée 
forgée par l’homme, à l’inverse de la religion transcendante émanant du Créateur des hommes, 
l’Administrateur [de toute chose], le Sage – glorifié et exalté soit-Il.

Chacune de ces raisons, même prise isolément, suffit à justifier la primauté de l’Islam sur toutes 
les autres religions. Et lorsqu’elles sont réunies, on ne ne peut qu’en être convaincu et reconnaître 
qu’aucune conclusion n’égale celle à laquelle elles conduisent [, à savoir embrasser l’Islam].



Leçon 2

Le dogme du 
musulman et Son 
importance

Le dogme (‘aqida) est le fondement qui oriente la volonté de l’être humain, 
soit vers le bien, soit vers le mal. Il gouverne Ses actes et Ses paroles, car Il 
s’agit d’une certitude inébranlable dont le siège est Son cœur, et d’un socle 
sur lequel l’être humain fonde Ses adorations, Ses orientations, ainsi que 
l’ensemble de Ses comportements et différents aspects de la vie.

Lorsque le dogme est sain, l’individu chemine droitement sur la voie du bien 
et de la rectitude, et Il est alors plus apte à se maîtriser et à corriger Son 
comportement.

Introduction



Le dogme islamique est un ensemble de vérités religieuses auxquelles le musulman 
doit croire avec certitude, sans être traversé par aucun doute. 

Il représente l’assise savante sur laquelle le musulman base Son adoration, Son 
comportement, et toute Son œuvre, Son pilier central étant la foi dans les croyances 
fondamentales imposées par Allah – exalté soit-Il. Par ailleurs, le cœur du dogme, ainsi 
que Son esprit, est le monothéisme (tawhid), dont l’importance est telle que les savants 
en ont fait le nom désignant la science des croyances dans Son ensemble. Ceci, dans 
la finalité d’en souligner l’importance et de rappeler sa place centrale. Ainsi, croire en 
l’unicité d’Allah – exalté soit-Il, Le déclarer exempt de tout ressemblant ou associé, et 
reconnaître qu’Il est l’unique digne d’adoration, à l’exclusion de tout autre, constituent 
le fondement et le pivot du dogme islamique autour duquel gravitent Ses principes et 
Ses piliers.

Qu’est-ce que le dogme islamique ?



1 	 Le dogme est le fondement de l’Islam

Il est indubitable que toute religion repose sur une base et une structure. Sa structure est 
composée de nombreuses prescriptions organisant la relation de l’être humain avec Son 
Créateur, avec Lui-même, et avec l’univers qui l’entoure. Quant à la base de cette structure, Il 
s’agit du dogme d’où découlent toutes ces prescriptions.

2 	 Il est le critère d’acceptation des œuvres

L’Islam accorde une attention primordiale au dogme, désigné dans le Coran par le terme « 
foi » (imane). De plus, Allah n’accepte aucune œuvre si elle ne repose pas sur une foi valide, 
conformément aux paroles d’Allah – exalté soit-Il : ﴾Et quiconque, homme ou femme, fait de 
bonnes œuvres, tout en étant croyant... les voilà ceux qui entreront au Paradis ; et on ne leur 
fera aucune injustice, fût-ce d’un creux de noyau de datte.﴿ [Sourate An-Nissa` : 124]

Ainsi qu’à Ses autres paroles : ﴾Quant à ceux qui ont mécru, leurs actions sont comme un 
mirage dans une plaine désertique que l’assoiffé prend pour de l’eau. Puis quand Il y arrive, Il 
s’aperçoit que ce n’était rien ; mais y trouve Allah qui Lui règle Son compte en entier, car Allah 
est prompt à compter.﴿ [Sourate An-Nour : 39

Et à Ses autres paroles encore : ﴾Quiconque, mâle ou femelle, fait une bonne œuvre tout en 
étant croyant, Nous Lui ferons vivre une bonne vie. Et Nous les récompenserons, certes, en 
fonction des meilleures de leurs actions.﴿ [Sourate An-Nahl : 97].

Le dogme revêt une importance majeure dans la vie du musulman 
qui ne peut atteindre la droiture sans s’y conformer scrupuleuse-
ment. Parmi les aspects essentiels qui en soulignent l’importance, Il 
y a les suivants :

Quelle est l’importance du dogme ?



3 	 Il fait connaître à l’être humain sa propre personne et Son 
Seigneur

C’est le dogme qui permet à l’homme de se connaître véritablement Lui-même, puis, lorsqu’Il se 
connaît Lui-même, Il en vient à connaître Son Seigneur. Le dogme Lui enseigne en effet qu’Il n’est 
pas apparu par hasard dans ce monde, ni ne s’est créé Lui-même, mais qu’Il est une créature 
façonnée par un Créateur éminent, qui l’a formé harmonieusement, Lui a insufflé de Son esprit, 
Lui a accordé l’ouïe, la vue et l’intelligence, et l’a comblé de bienfaits immenses depuis qu’Il était 
un fœtus dans le ventre de sa mère. Cette connaissance Lui procure un sentiment de satisfaction 
et de l’apaisement, et l’éloigne du désespoir et de l’abattement, conformément aux paroles 
d’Allah : ﴾Ce sont seulement les gens mécréants qui désespèrent de la miséricorde d’Allah.﴿ 
[Sourate Youssouf : 87].

4 	 Il fait connaître à l’être humain la finalité de Son existence

Le dogme enseigne à l’homme le but de sa création et la mission qui Lui imcombe dans cette 
vie. Il n’a pas été créé en vain, ni n’a été abandonné à Lui-même. Il a été créé pour adorer 
Allah – exalté soit-Il – et pour œuvrer à la mise en valeur de la terre selon ce qu’Allah a prescrit. 
Il doit la mettre au service de ce qu’Allah aime, en tirer profit de manière licite, sans porter 
atteinte aux droits d’autrui, ni négliger les droits de Son Créateur – au premier rang desquels 
figure le fait de L’adorer seul sans rien Lui associer. Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾Je n’ai créé les 
djinns et les hommes que pour qu’ils M’adorent.﴿ [Sourate Adh-Dhariyate : 56].

L’être humain est ainsi tenu d’adorer Son Seigneur conformément à ce qu’Il a révélé par 
l’intermédiaire des messagers qu’Il Lui a envoyé comme guides, annonciateurs et avertisseurs. 
Une fois sa mission achevée dans cette vie terrestre, marquée par la charge de l’épreuve et 
de la responsabilité, Il retrouvera la récompense de Ses efforts dans l’au-dela. Allah – exalté 
soit-Il – dit : ﴾Le jour où chaque âme se trouvera confrontée avec ce qu’elle aura fait de bien﴿ 
[Sourate Al-‘Imrane : 30].

5 	 Il éclaire l’être humain sur Son devenir

Le dogme répond à une question existentielle : que devient-on après la mort ? Il Lui apprend 
que la mort n’est ni une fin absolue, ni un néant définitif, mais un passage vers une autre 
étape, celle de la vie intermédiaire (barzakh), suivie d’une résurrection durant laquelle chacun 



recevra la rétribution intégrale de Ses actes. Nul être humain, mâle comme femelle, ne verra 
l’une de Ses œuvres omise ou oubliée, et nul tyran ou arrogant n’échappera à la justice divine, 
conformément aux paroles d’Allah – exalté soit-Il : ﴾Ce jour-là, les gens sortiront séparément 
pour que leur soient montrées leurs œuvres. ۞ Quiconque fait un bien fût-ce du poids de 
la larve d’une fourmi, le verra, ۞ et quiconque fait un mal fût-ce du poids de la larve d’une 
fourmi, le verra.﴿ [Sourate Az-Zalzala : 6-8].

6 	 Il confère fierté et dignité

Le dogme éduque l’âme de l’être humain à la fierté et à la dignité, dans le sens où Il l’affranchit 
de toute servitude, si ce n’est envers Allah seul – glorifié et exalté soit-Il. En effet, Allah est le 
Créateur et le Propriétaire de cet univers, et rien ne peut s’y produire sans Sa permission et Son 
décret. Or, la servitude et la soumission ne sont dues qu’à Celui ayant le pouvoir de réaliser ce 
qu’Il veut, et nul en dehors d’Allah – exalté soit-Il – ne détient un tel pouvoir. Ainsi, lorsque l’être 
humain prend conscience de cela, Il est libéré de toute soumission à autre qu’Allah, puisque 
Lui seul détient le pouvoir de réaliser ce qu’Il veut. Allah – exalté soit-Il ‒ dit : ﴾Et si Allah fait 
qu’un mal te touche, nul ne peut l’écarter en dehors de Lui. Et s’Il te veut un bien, nul ne peut 
repousser Sa grâce.﴿ [Sourate Younous : 107].

Il dit aussi : ﴾Et craignez Allah. Et sachez qu’Allah est avec les pieux. ﴿ [Sourate Al-Baqarah : 194].

Pour sa part, le Prophète – que la paix soit sur Lui – a dit dans un hadith transmis par Ibn ‘Abbass 
‒ qu’Allah a agréés, Lui et Son père : « Sache que si tous les membres de la communauté se 
rassemblaient pour t’être utiles en quelque chose, ils ne te seraient utiles que dans ce qu’Allah 
a déjà décrété pour toi. Et s’ils se rassemblaient pour t’être nuisible en quelque chose, ils ne 
te seraient nuisibles que dans ce qu’Allah a décrété contre toi. Les calames ont été levés [Il y 
a longtemps] et les feuillets ont séché. » (Hadith rapporté par At-Tirmidhi qui a dit : « C’est un 
hadith bon et authentique »).



7 	 Il éclaire l’être humain sur l’univers qui l’entoure

Cet univers immense n’est ni étranger ni hostile à l’homme. Il est, comme Lui, une créature 
d’Allah, qui n’évolue pas au hasard ou vainement. Chaque chose y est régie de manière 
précise et selon une mesure déterminée. L’univers est une faveur d’Allah, une manifestation de 
Sa miséricorde envers l’être humain qui exploite Ses ressources, tire profit de Ses bienfaits, et 
médite sur Ses signes, lesquels le mènent à la connaissance de Son Seigneur. Allah – exalté 
soit-Il – dit : ﴾Celui Qui a créé et agencé harmonieusement, ۞ qui a décrété et guidé﴿ [Sourate 

Al-A’la : 12-13].

Il dit également : ﴾Allah, c’est Lui qui vous a assujetti la mer, afin que les vaisseaux y voguent, 
par Son ordre, et que vous alliez en quête de sa grâce afin que vous soyez reconnaissants. ۞ 
Et Il vous a assujetti tout ce qui est dans les cieux et sur la terre, le tout venant de Lui. Il y a là 
des signes pour des gens qui réfléchissent﴿ [Sourate Al-Jathiya : 12-13].



Le Noble Coran est le livre le plus grandiose qui ait été révélé à l’humanité. Il 
s’agit de la parole d’Allah, révélée à Son serviteur et Messager Mohammad – 
que la paix soit sur Lui – afin de faire sortir les gens des ténèbres vers la lumière, 
de la mécréance vers la foi, et de l’associationnisme vers le monothéisme. 
C’est par Lui que les messages [célestes] ont été scellés. Il est le câble solide 
nous reliant à Allah, le droit chemin, et la Constitution des musulmans.

Il se distingue par d’éminentes particularités et d’innombrables mérites, qui 
ne se retrouvent dans aucun des autres livres célestes précédents. En voici 
quelques-uns :

Introduction

Les particularités et 
les mérites du Noble 
Coran
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Cette particularité est la plus notable : Il est la parole d’Allah – glorifié et exalté soit-Il – révélée à notre 
Prophète et Maître Mohammad – que la paix soit sur Lui. C’est de Lui qu’Il a émané, et c’est vers Lui 
qu’Il reviendra. Allah l’a prononcée avec les termes précis qu’Il contient et avec Sa propre voix.

Il s’agit d’un texte dont la récitation constitue une adoration, et qui nous a été transmis par un grand 
nombre de narrateurs à chaque génération. Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾Ne méditent-ils donc pas sur 
le Coran ? S’Il provenait d’un autre qu’Allah, ils y trouveraient certes maintes contradictions !﴿ [Sourate 

An-Nissa` : 82].

Les particularités du Noble Coran
Il est la parole d’Allah – exalté soit-Il



Il est la source de la législation islamique (Charia)

Le Noble Coran est la première source de législation. Allah l’a révélé à notre Maître Mohammad – 
que la paix soit sur Lui – afin d’extraire l’humanité des ténèbres de la mécréance, de l’ignorance et de 
l’associationnisme, vers la lumière de la foi, du monothéisme, et de la science, conformément à ces 
paroles d’Allah – exalté soit-Il : ﴾Alif, Lam, Ra. (Voici) un livre que nous avons fait descendre sur toi, 
afin que ‒ par la permission de leur Seigneur ‒ tu fasses sortir les gens des ténèbres vers la lumière , 
sur la voie du Tout Puissant, du Digne de louange.﴿ [Sourate Ibrahim : 1].

Il restera préservé jusqu’au Jour de la Résurrection

Allah – exalté soit-Il – dit en effet : ﴾En vérité, c’est Nous qui avons fait descendre le Coran, et c’est 
Nous qui en sommes gardien﴿ [Sourate Al-Hijr : 9].

Il s’agit là d’une promesse divine de préserver le Coran. Ce dernier a traversé de nombreux événements 
marquants et des menaces graves visant à l’altérer : les ennemis se sont ligués contre Lui, et les 
nations se sont unies dans le but de le falsifier. Si moins que cela avait visé un autre livre, Il aurait 
subi ce qu’ont subi les Écritures précédentes, à savoir l’altération, la falsification et la modification. 
Mais le Coran a surmonté toutes ces épreuves sans subir le moindre changement. Il nous est parvenu 
tel qu’Allah – exalté soit-Il – l’a révélé : inchangé et intact, afin qu’Il parachève Sa lumière, même si 
les mécréants la réprouvent. Quant aux livres révélés antérieurement, Allah n’avait pas garanti leur 
préservation, mais avait confié cette responsabilité à leurs communautés. Allah – exalté soit-Il – dit 
en effet : ﴾Nous avons fait descendre la Thora dans laquelle Il y a guide et lumière. C’est sur sa base 
que les prophètes qui se sont soumis à Allah, ainsi que les rabbins et les docteurs jugent les affaires 
des Juifs. Car on leur a confié la garde du Livre d’Allah, et ils en sont les témoins.﴿ [Sourate Al-Ma`ida : 44].

C’est un livre miraculeux

L’inimitabilité (iʿjāz) constitue l’une des plus grandes particularités du Noble Coran. Il est le miracle 
suprême de Mohammad – que la paix soit sur Lui –, et cette inimitabilité se manifeste à travers 
l’excellence de sa langue, ainsi que la perfection de Ses formulations et de Ses significations. Parmi 
tous les miracles accomplis par le Prophète – et ils furent innombrables –, le Coran est le seul par 
lequel les Arabes furent mis au défi. Lorsque les polythéistes accusèrent le Prophète – que la paix soit 
sur Lui – d’avoir forgé le Coran, Allah – exalté soit-Il – révéla ce noble verset : ﴾Ou bien ils disent : « Il 
l’a inventé Lui-même ? » Non... mais ils ne croient pas. ۞ Eh bien, qu’ils produisent un récit pareil à 
Lui (le Coran), s’ils sont véridiques.﴿ [Sourate At-Tour : 33-35].



Puis, Allah les mit au défi de produire dix sourates semblables, en disant : ﴾Ou bien ils disent : « Il 
l’a forgé [le Coran] » Dis : « Apportez donc dix Sourates semblables à ceci, forgées (par vous). Et 
appelez qui vous pourrez (pour vous aider), hormis Allah, si vous êtes véridiques ».﴿ [Sourate Houd : 13]. 

Ensuite, Il réduisit le défi à une seule sourate, dans ces paroles : ﴾Si vous avez un doute sur ce que 
Nous avons révélé à Notre Serviteur, tâchez donc de produire une sourate semblable et appelez vos 
témoins, (les idoles) que vous adorez en dehors d’Allah, si vous êtes véridiques. ۞ Si vous n’y parvenez 
pas et, à coup sûr, vous n’y parviendrez jamais, parez-vous donc contre le feu qu’alimenteront les 
hommes et les pierres, lequel est réservé aux infidèles.﴿ [Sourate Al-Baqara : 23-24].

Enfin, Allah – exalté soit-Il – proclama l’incapacité de toute créature à relever ce défi jusqu’au Jour de 
la Résurrection : ﴾Dis : Même si les hommes et les djinns s’unissaient pour produire quelque chose de 
semblable à ce Coran, ils ne sauraient produire rien de semblable, même s’ils se soutenaient les uns 
les autres.﴿ [Sourate Al-Isra` : 88].



1 	 Le mérite de sa récitation

Notre vertueuse religion encourage dans plusieurs textes à réciter le Coran, en soulignant les 
mérites et l’immense récompense qu’on gagne en le faisant. Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾Ceux 
qui récitent le Livre d’Allah, accomplissent la prière, et dépensent, en secret et en public de ce 
que Nous leur avons attribué, espèrent ainsi faire un commerce qui ne périra jamais, ۞ afin 
[qu’Allah] les récompense pleinement et leur ajoute de Sa grâce. Il est Pardonneur et Recon-
naissant.﴿ [Sourate Fatir : 29-30].

Par ailleurs, ‘A`icha – qu’Allah a agréée – a dit : Le Message d’Allah – que la paix soit sur Lui 
– a dit :

Les mérites du Noble Coran

Le Noble Coran possède d’immenses mérites et de multiples 
bienfaits. Ainsi, Il est la parole majestueuse d’Allah, le droit chemin 
menant vers Lui, Son message éternel, Son miracle perpétuel, et Sa 
miséricorde étendue. Parmi Ses mérites, on peut citer:



« Celui qui récite le Coran avec habileté sera avec les ambassadeurs (anges) nobles et obéis-
sants. Quant à celui qui récite le Coran en hésitant et avec difficulté, Il remportera deux rétri-
butions. » (Hadith rapporté par Al-Boukhari et Mouslim).

Et ‘Abd Allah ibn ‘Amr – qu’Allah a agréés, Lui et Son père – a dit : Le Prophète – que la paix 
soit sur Lui – a dit : « On dira au compagnon du Coran : Récite et élève-toi [vers les degrés du 
Paradis], et psalmodie comme tu le faisais dans le bas monde, car ta demeure sera là où tu 
réciteras ton dernier verset. » (Hadith rapporté par Abou Dawoud, An-Nassa`i, et At-Tirmidhi 
qui a dit : « Ce hadith est bon et authentique »).

.

2 	 Le mérite de Son apprentissage et de Son enseignement

Notre noble religion incite à apprendre le Coran, à l’étudier, et à l’enseigner aux autres. Ainsi, 
Allah – exalté soit-Il – a distingué ceux qui se consacrent à ces œuvres par quatre bienfaits 
remarquables, conformément à ces paroles du Prophète – que la paix soit sur Lui : « Aucun 
groupe ne se rassemble dans une des maisons d’Allah pour réciter le Livre d’Allah et l’étudier 
ensemble, sans que la sérénité ne descende sur eux, que la miséricorde ne les couvre, que 
les anges ne les entourent, et qu’Allah ne les mentionne devant ceux qui sont auprès de Lui. 
» (Hadith rapporté par Mouslim) ; et conformément à ces autres paroles du Prophète – que 
la paix soit sur Lui : « Le meilleur d’entre vous est celui qui apprend le Coran et l’enseigne. » 
(Hadith rapporté par Al-Boukhari).

3 	 Il sera une intercession pour ceux qui le récitent

Parmi les immenses bienfaits du Noble Coran figure le fait qu’Il intercèdera en faveur des 
siens le Jour de la Résurrection. Parmi les preuves de cela, Il y a le hadith d’Abou Oumama 
Al-Bahili – qu’Allah a agréé – qui a dit : J’ai entendu le Messager d’Allah – que la paix soit sur 
Lui – dire : « Récitez le Coran, car Il viendra, le Jour de la Résurrection, intercéder en faveur de 
Ses compagnons. » (Hadith rapporté par Mouslim).



4 	 Il est une guérison

Dans plusieurs versets, Allah – exalté soit-Il – qualifie le Coran de guérison, mais jamais comme 
un simple remède. En effet, la guérison est le fruit recherché du remède et sa finalité, tandis 
que le remède peut s’avérer tantôt utile tantôt nuisible. En qualifiant le Coran de guérison, Al-
lah souligne donc Son efficacité certaine. Allah – exalté soit-Il – a dit : ﴾Nous faisons descendre 
du Coran, ce qui est une guérison et une miséricorde pour les croyants.﴿ [Sourate Al-Isra` : 82].

Il dit aussi ﴾Dis : Pour ceux qui croient, Il est une guidée et une guérison.﴿ [Sourate Foussilate : 44].

Enfin, Il dit encore : ﴾Ô gens ! Une exhortation vous est venue, de votre Seigneur, une guérison 
de ce qui est dans les poitrines﴿ [Sourate Younousse : 57].



Les vertus dans l’Islam

Les vertus sont l’ensemble des principes et des règles régissant le 
comportement humain que notre noble religion a établis afin d’organiser la 
vie de l’homme et de définir Ses relations avec autrui, de manière à réaliser 
pleinement la finalité de Son existence dans ce monde.

L’Islam a porté un intérêt particulier aux nobles vertus, et a vivement exhorté à 
les adopter, en attribuant de nombreux mérites à ceux qui s’y conforment. Le 
Coran et la Sounna mettent en évidence leur importance et leur excellence. 
Ainsi, Allah – exalté soit-Il – fait l’éloge du Prophète – qu’Il le couvre d’éloges 
et le protège – en ces termes : ﴾Et tu es certes, d’une moralité éminente.﴿ [Sourate 

Al-Qalam : 4].

Par ailleurs, Abou Horayra – qu’Allah a agréé – a dit : le Messager d’Allah – 
que la paix soit sur Lui – fut interrogé au sujet de ce qui fait entrer le plus les 
gens au Paradis, et Il répondit : « La crainte d’Allah et la bonne moralité. » 
(Hadith rapporté par At-Tirmidhi).
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La relation du musulman avec Son Seigneur et Créateur Cette relation amène le musulman 
à se conformer à des vertus spécifiques : Il reconnaît Allah – exalté soit-Il – et croit en Lui, a fermement 
foi en Lui, se soumet à Lui, admet Sa justice ainsi que la perfection de Ses attributs et de Ses actions, 
et se conforme de bon cœur à Ses commandements et Ses interdits.

Sa relation avec les gens Elle l’incite à se montrer loyal, chaste, véridique, bienfaisant, et à adopt-
er d’autres nobles qualités. Elle l’éloigne également de l’injustice, du mensonge, de l’ingratitude et de 
tous les vices immondes qui nuisent aux relations humaines.

Sa relation avec Lui-même D’une part, Il doit s’efforcer d’adopter des vertus louables envers Lui-
même, comme la patience face aux épreuves, la pondération dans les décisions, l’organisation et la 
rigueur dans le travail, et d’autre part, Il doit s’éloigner des vices tels que la précipitation, la colère, la 
rebellion contre le décret d’Allah et tout ce qui corrompt l’âme.

Sa relation avec les êtres dépourvus de raison Elle repose sur des vertus louables telles que la 
miséricorde et la compassion. Le Prophète – que la paix soit sur Lui – a dit : « Une femme a été châtiée 
pour avoir enfermé une chatte jusqu’à ce qu’elle meure, et elle est entrée en Enfer à cause de cela. 
En la retenant, elle l’a privée de nourriture et d’eau, sans la laisser libre pour qu’elle se nourrisse des 
insectes de la terre. » (Hadith rapporté par Al-Boukhari).

Les types de vertus
selon les relations



1 	 L’équité

L’Islam a fondé la société sur des bases solides et stables, parmi lesquelles figure l’équité entre 
les individus, quelle que soit leur origine ou leur condition sociale. L’équité est une qualité noble 
qui consiste à se conformer à la vérité, à agir avec justice en toute circonstance, et à s’éloigner 
de toute forme d’injustice, de tyrannie ou d’agression.

Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾Certes, Allah commande l’équité, la bienfaisance et l’assistance aux 
proches. Et Il interdit la turpitude, l’acte répréhensible et l’agression.﴿ [Sourate An-Nahl : 90].

2 	 La pudeur

La pudeur est une vertu élevée qui empêche l’individu de commettre des interdits ou des 
actes répréhensibles. Elle le prémunit aussi de commettre des péchés et des fautes, l’incite à 
s’abstenir de tout ce que la raison désavoue et que le tempérament sain rejette, et l’amène 
à renoncer à tout ce qui est rejeté par le Créateur et les créatures. Lorsqu’un musulman s’en 
pare, Il devient sain, aussi bien dans Son for intérieur que dans ce qu’Il laisse paraître. On 

Exemples de vertus islamiques



rapporte en effet que le Prophète – que la paix soit sur Lui – a dit : « La pudeur fait partie de 
la foi. » (Hadith rapporté par At-Tirmidhi).

Il a aussi dit : « Chaque religion a une vertu [de prédilection], et celle de l’Islam est la pudeur.» 
(Hadith rapporté par Ibn Maja).

Et Il a également dit : « La pudeur n’apporte que du bien. » (Hadith rapporté par Al-Boukhari et Mouslim).

3 	 La miséricorde

La miséricorde (rahma) est un Attribut d’Allah – exalté soit-Il – que l’on retrouve dans deux de 
Ses Noms, puisqu’Il est le Tout Miséricordieux (Ar-Rahmane) et le Tout Miséricordieux (Ar-Rahim). 
C’est une vertu éminente et majestueuse de cette religion, issue de la sensibilité du croyant face 
aux peines, aux épreuves et aux souffrances endurées par autrui. Elle le pousse à les soutenir, 
à être bienfaisant envers eux, renforçant ainsi la cohésion et la solidarité entre les gens et dans 
la société dans Son ensemble. Le Prophète – que la paix soit sur Lui – a dit : « L’exemple des 
croyants dans leur affection, leur miséricorde et leur solidarité mutuelles est celui du corps qui, 
lorsqu’un de Ses membres est souffrant, réagit intégralement par l’insomnie et la fièvre. » (Hadith 

rapporté par Al-Boukhari et Mouslim).

De plus, c’est une vertu dont Allah a rappelé la faveur à Son Noble Messager, une vertu qui a 
eu comme conséquence que les gens soient attirés vers Lui. Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾C’est par 
quelque miséricorde de la part d’Allah que tu (Mohammad) as été si doux envers eux ! Mais si 
tu étais rude, au cœur dur, ils se seraient enfuis de ton entourage.﴿ [Sourate Al-’Imrane : 159].

Le Seigneur – glorifié et exalté soit-Il – promit à ceux qui adoptent cette vertu et s’en parent qu’ils 
bénéficieront à leur tour de Sa miséricorde. En effet, le Prophète – que la paix soit sur Lui – a dit 
: « Allah ne fait pas miséricorde à celui qui ne fait pas miséricorde aux gens » (Hadith rapporté par Al-

Boukhari et Mouslim). 

4 	 La loyauté

La loyauté est une qualité morale louable. Dans Son acception générale, elle désigne tout ce 
qu’Allah nous a demandé de respecter, ainsi que l’exécution de Ses commandements et l’ab-
stention de commettre Ses interdits. Dans Son acception morale restreinte, elle désigne tous les 
droits d’autrui que l’être humain est tenu de préserver et de respecter, la retenue dont on doit 



faire preuve concernant ce qui appartient aux autres, la préservation des personnes ou des 
honneurs confiés comme dépôts, ainsi que la restitution de ces dépôts à leurs propriétaires. 
Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾Certes, Allah vous commande de restituer les dépôts à leurs pro-
priétaires, et quand vous jugez entre des gens, de juger avec justice. Quelle bonne exhorta-
tion qu’Allah vous fait !﴿ [Sourate An-Nissa` : 58].

Le Noble – glorifié et exalté soit-Il – fit l’éloge de Ses serviteurs qui détiennent la vertu de loyauté 
en disant : ﴾et qui gardent les dépôts qui leur sont confiés, et respectent leurs engagements 
scrupuleusement﴿ [Sourate Al-Ma’arij : 32].

Son opposé est la trahison, l’un des vices les plus détestables et les plus méprisables qu’Allah 
nous a interdit dans ces paroles : ﴾Ô vous qui croyez ! Ne trahissez pas Allah et le Messager. 
Ne trahissez pas sciemment la confiance qu’on a placée en vous﴿ [Sourate Al-Anfal : 27].

.

5 	 L’humilité

L’humilité consiste à ne pas se sentir supérieur ou au-dessus de quelqu’un, quelle que soit 
l’infériorité de sa condition. C’est une vertu louable qui fait gagner à celui qui la détient l’amour 
des autres et renforce l’affection entre les gens. De plus, Allah – exalté soit-Il – a promis d’élever 
le statut de celui qui fait preuve d’humilité. Le Prophète – que la paix soit sur Lui – a dit en effet 
: « Personne ne se montre modeste pour Allah sans qu’Allah ne l’élève. » (Hadith rapporté par Mouslim).

Notre religion monothéiste nous a mis en garde contre Son contraire, qui est l’arrogance, 
dans plusieurs de Ses textes, parmi lesquels ce verset : ﴾car Allah n’aime pas, en vérité, le 
présomptueux, l’arrogant﴿ [Sourate An-Nissa` : 36]

Ainsi que ce hadith dans lequel le Prophète – que la paix soit sur Lui – a dit : « N’entrera pas 
au Paradis celui qui a dans le cœur ne serait-ce que le poids d’une fourmi d’arrogance. » (Hadith 

rapporté par Mouslim).

.

6 	 La véracité

La véracité est l’une des plus nobles et des plus grandes vertus morales. Elle est à l’origine de 
nombreuses valeurs éthiques telles que la loyauté, le contentement, la fidélité, le courage et 
bien d’autres encore. Ne se limitant pas seulement aux paroles, elle englobe également les 
actes et l’état général de l’être humain. Allah – exalté soit-Il – a ordonné et encouragé cette 
vertu dans ces paroles : ﴾Ô vous qui croyez ! Craignez Allah et soyez avec les véridiques﴿ 
[Sourate At-Tawba : 119].



Et et Il promit la plus généreuse des rétributions en récompense pour cette vertu, dont Il souligna 
l’effet bénéfique sur le sort de l’être humain dans l’au-delà dans Ses paroles : ﴾Voilà le jour où 
leur véracité va profiter aux véridiques﴿ [Sourate Al-Ma`ida : 119].

La véracité est la vertu par laquelle le Messager – que la paix soit sur Lui – était connu avant 
même la Révélation, à tel point qu’on le surnommait « As-Sadiq Al-Amine » (Le Véridique 
et Loyal), et Il a ordonné de se parer de cette vertu car elle est un chemin vers le Paradis, 
conformément à Ses paroles : « Soyez véridiques, car la véracité guide vers la bonté, et la 
bonté guide vers le Paradis. Un homme ne cesse de dire des paroles véridiques et de s’efforcer 
d’être véridique jusqu’à ce qu’Il soit inscrit auprès d’Allah comme véridique. » (Hadith 
rapporté par Al-Boukhari et Mouslim). D’autre part, Il a interdit l’opposé de la véracité, qui est 
le mensonge, et en a fait une caractéristique des hypocrites, conformément à Ses paroles : « 
Les signes distinctifs de l’hypocrite sont au nombre de trois : lorsqu’Il parle, Il ment ; lorsqu’Il 
promet, Il ne tient pas sa promesse ; et lorsqu’on Lui confie quelque chose, Il trahit. » (Hadith 

rapporté par Al-Boukhari et Mouslim).

.

7 	 La patience

La patience est une vertu élevée et essentielle dans la vie du croyant. Elle sert de jauge à 
l’intensité de la foi et de la certitude en Allah – exalté soit-Il. Notre noble religion incite dans 
plusieurs de Ses textes à acquérir cette vertu, dont ces paroles d’Allah : ﴾Et soyez endurants, 
car Allah est avec les endurants.﴿ [Sourate Al-Anfal : 46].

De plus, Il promit à ceux qui sont patients une récompense immense, conformément à Ses 
paroles : ﴾et les endurants auront leur pleine récompense sans compter.﴿ [Sourate Az-Zoumar : 10].

Allah – exalté soit-Il – leur annonça de bonnes nouvelles et les qualifia de bien guidés lorsqu’Il 
dit : ﴾Et fais la bonne annonce aux endurants, ۞ qui disent, quand un malheur les atteint : 
« Certes nous sommes à Allah, et c’est à Lui que nous retournerons. » ۞ Ceux-là reçoivent 
des bénédictions de leur Seigneur, ainsi que la miséricorde ; et ceux-là sont les biens guidés﴿ 
[Sourate Al-Baqara : 155-157].

De nombreuses autres vertus [sont promues par l’Islam], telles que la bienfaisance et l’altruisme, 
conformément aux paroles d’Allah : ﴾Certes, Allah commande l’équité, la bienfaisance et 
l’assistance aux proches. Et Il interdit la turpitude, l’acte répréhensible et la rébellion.﴿ [Sourate 

An-Nahl : 90] ; et à Ses autres paroles qui font l’éloges des Ansars : ﴾Il [appartient également] à 
ceux qui, avant eux, se sont installés dans le pays et dans la foi, qui aiment ceux qui émigrent 
vers eux, et ne ressentent dans leurs cœurs aucune envie pour ce que [ces immigrés] ont reçu, 
et qui [les] préfèrent à eux-mêmes, même s’Il y a pénurie chez eux.﴿ [Sourate Al-Hachr : 9].



La famille occupe une place éminente en Islam. Elle a fait l’objet d’une 
attention particulière et constitue un pilier central dans la vision islamique de 
la société. L’Islam la considère comme le fondement de la stabilité sociale 
et de la rectitude morale, et comme la cellule de base sur laquelle repose 
l’édification de la société musulmane, la finalité visée étant d’assurer la 
stabilité des sociétés, de rectifier les comportements des membres qui la 
composent, et de créer un équilibre entre l’individu et la famille.

Le concept de famille inclut le couple, leurs enfants – garçons et filles –, ainsi 
que les grands-parents, les oncles et tantes paternels et maternels, ainsi que 
leurs descendances respectives.

La Charia a exposé en détail les règles régissant la famille et a organisé 
les relations entre Ses membres. Le système familial en Islam est donc un 
système mesuré, qui avance comme priorités le bonheur, la cohésion, et la 
stabilité, puisqu’Il est fondé sur l’amour, l’entraide et la miséricorde. De plus, 
Il valorise les vertus à chaque étape de la vie familiale et dans l’ensemble 
des relations qui la composent, à commencer par les fiançailles, en passant 
par le mariage et la naissance, jusqu’à la dissolution du lien conjugal, que 
ce soit par la répudiation ou par le décès, sans oublier les règles relatives à 
l’héritage.
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1 	 Le mariage repose sur l’affection et la miséricorde

Le Noble Coran a insisté à plusieurs reprises sur l’importance du mariage, en soulignant qu’Il 
repose sur l’affection et la miséricorde. Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾Et parmi Ses signes Il a créé 
de vous, pour vous, des épouses pour que vous viviez en tranquillité avec elles, et Il a mis entre 
vous de l’affection et de la bonté. Il y a en cela des preuves pour des gens qui réfléchissent.﴿ 

[Sourate Ar-Roum : 21].

Allah – exalté soit-Il – dit aussi : ﴾elles sont un vêtement pour vous et vous êtes un vêtement pour 
elles.﴿ [Sourate Al-Baqarah : 187].

2 	 L’incitation au mariage

L’Islam attache une grande importance à la construction d’un foyer familial sain et équilibré. 
Il encourage les jeunes à se marier en raison des nombreux bienfaits que le mariage procure. 
‘Abd Allah ibn Mas’oud a dit : Le Prophète – que la paix soit sur Lui – a dit : « Ô ensemble des 
jeûnes gens, que celui d’entre vous qui en a les moyens se marie, car cela est plus à même 
de détourner le regard [des tentations charnelles illicites] et de préserver les parties intimes. 
Et que celui qui n’en a pas les moyens jeûne, car le jeûne est pour Lui une protection. » (Hadith 

rapporté par Al-Boukhari et Mouslim). 

Manifestations de l’importance
de la famille en Islam



3 	 Le bon choix du partenaire

L’Islam recommande vivement aux deux époux de bien choisir leur conjoint, et précise les 
qualités à rechercher tant chez l’homme que chez la femme. Il reconnaît également à la 
femme le droit de choisir librement Son futur époux. Abou Hatim al-Mouzani a dit : Le Messager 
d’Allah – que la paix soit sur Lui – a dit : « Si quelqu’un dont vous êtes satisfait de la religion 
et de la moralité fait une demande de mariage [pour l’une de vos filles], alors mariez-le. Si 
vous ne faites pas, Il y aura des troubles sur terre et une corruption étendue. » (Hadith rapporté par 

At-Tirmidhi).

4 	 Le droit d’autorité

Notre noble religion a établi une organisation équilibrée des relations au sein de la famille, 
en assignant à chaque membre des responsabilités en adéquation avec sa nature. Ainsi, Il 
a confié à l’homme l’autorité familiale (qiwama), en le chargeant de la gestion du foyer, de 
la prise en charge des besoins familiaux et de l’entretien financier. ‘Abd Allah ibn ‘Omar – 
qu’Allah a agréés, Lui et Son père – a rapporté avoir entendu le Messager d’Allah – que la paix 
soit sur Lui – dire : « Chacun d’entre vous est un berger et chacun d’entre vous est responsable 
de Son troupeau. Ainsi, le dirigeant est un berger et Il est responsable de Son troupeau ; 
l’homme est un berger au sein de sa famille et Il est responsable de Son troupeau ; et la 
femme est une bergère dans le foyer de Son mari et elle est responsable de Son troupeau. » 
(Hadith rapporté par Al-Boukhari et Mouslim).

L’autorité familiale ne signifie en aucun cas que l’homme doive être dur ou mal se comporter à 
l’égard de Son épouse ou de sa famille. Au contraire, l’Islam l’exhorte à faire preuve de bonté 
et de noblesse de caractère à leur égard. Le Prophète – que la paix soit sur Lui – a dit : « Le 
croyant dont la foi est la plus complète est celui dont la moralité est la plus vertueuse. Et les 
meilleurs d’entre vous sont ceux qui traitent le mieux leurs femmes. » (Hadith rapporté par At-Tirmidhi).

5 	 La piété filiale

L’Islam accorde une grande importance à la piété filiale, au soin porté aux parents et à leur 
respect, comme en témoignent de nombreux versets. Il a également accordé à la mère une 
place éminente, ce qui ressort clairement de plusieurs ḥadiths, parmi lesquels : ce célèbre 
hadith rapporté par Abou Horayra – qu’Allah a agréé – qui a dit : [Un homme demanda :] « 
Ô Messager d’Allah ! Qui parmi les gens mérite le plus que je me comporte bien avec Lui ? » 



Le Prophète répondit : « Ta mère ». « Et ensuite ? », demanda de nouveau l’homme.  « Ta mère 
», répondit de nouveau le Prophète. « Et ensuite ? », demanda encore une fois l’homme. « Ta 
mère », répondit encore une fois le Prophète. « Et ensuite ? », insista encore l’homme. « Ton 
père », répondit finalement le Prophète. (Hadith rapporté par Al-Boukhari et Mouslim).

Ce mérite accordé à la mère s’explique par les lourdes responsabilités qu’elle assume, à 
commencer par la grossesse et l’accouchement, jusqu’à l’éducation de Ses enfants et la 
sollicitude dont elle les entoure.

L’Islam interdit toute forme d’irrespect à l’égard des parents, même la moindre parole de 
contrariété est proscrite, conformément à ces paroles d’Allah – exalté soit-Il : ﴾ Et ton Seigneur a 
décrété : « N’adorez que Lui ; et (marquez) de la bonté envers les père et mère : si l’un d’eux 
ou tous deux doivent atteindre la vieillesse auprès de toi, alors ne leur dis point : « Fi ! » et ne 
les brusque pas, mais adresse-leur des paroles respectueuses.﴿ [Sourate Al-Isra` : 23].

Dans Ses textes, l’Islam a interdit de manière appuyée l’impiété filiale dont Il a fait un péché 
capital, comme en témoignent ces paroles du Prophète – que la paix soit sur Lui – [qui 
demanda un jour :] « Voulez-vous que je vous informe des péchés capitaux les plus graves ? 
» Les présents répondirent : « Oui, ô Messager d’Allah. » Il dit : « Attribuer un associé à Allah, 
et l’impiété filiale. » (Hadith rapporté par At-Tirmidhi).

6 	 La piété filiale envers des parents mécréants

L’Islam étant une religion de miséricorde, d’indulgence, et de bienfaisance, Il a recommandé 
un comportement empreint de respect et de douceur envers les parents, même s’ils ne sont pas 
musulmans, et même s’ils incitent leur enfant à abandonner l’Islam. Le croyant doit persister dans 
Son bon comportement à leur égard, par reconnaissance pour leur mérite et leur droit à être 
traités avec bonté. Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾Nous avons commandé à l’homme [la bienfaisance 
envers] Ses père et mère ; sa mère l’a porté [subissant pour Lui] peine sur peine : Son sevrage 
a lieu à deux ans. Sois reconnaissant envers Moi ainsi qu’envers tes parents. Vers Moi est la 
destination. ۞ Et si tous deux te forcent à M’associer ce dont tu n’as aucune connaissance, 
alors ne leur obéis pas ; mais reste avec eux ici-bas de façon convenable.﴿ [Sourate Louqmane : 14-15].

À ce propos, Il convient de mentionner un point important concernant les musulmans 
nouvellement convertis, à savoir que certains souhaitent immédiatement changer leur prénom 
après leur conversion. Or, cela n’est pas obligatoire, sauf si le nom comporte un sens illicite. Plus 
encore, garder Son prénom d’origine peut même être pour le musulman nouvellement converti 
un acte de piété filiale par lequel Il honore Ses parents, car ce sont eux qui le Lui ont donné. 



7 	 L’éducation et l’équité envers les enfants 

Notre noble religion a insisté sur l’importance de l’éducation des enfants et la nécessité pour 
les parents d’assumer cette mission exigeante, car elle constitue le socle de toute société noble 
et vertueuse. L’Islam a également exhorté les parents à prémunir de l’Enfer ceux dont ils ont 
la charge. Allah – exalté soit-Il – dit : ﴾Ô vous qui avez cru ! Préservez vos personnes et vos 
familles, d’un Feu dont le combustible sera les gens et les pierres, surveillé par des Anges 
rudes, durs, ne désobéissant jamais à Allah en ce qu’Il leur commande, et faisant strictement 
ce qu’on leur ordonne.﴿ [Sourate At-Tahrim : 6].

Par ailleurs, l’Islam exhorte à être équitable entre Ses enfants, et à ne pas en préférer certains 
au détriment des autres, que ce soit dans les dons ou dans le traitement affectif, car cela 
influe grandement sur la stabilité de la famille.  Le Prophète – que la paix soit sur Lui – a dit : « 
Craignez Allah et soyez équitables envers vos enfants. » (Hadith rapporté par Mouslim).

8 	 L’entretien des liens de parenté 

L’Islam n’a pas omis de souligner l’importance des autres membres de la famille, Il a encouragé 
à veiller sur eux et à entretenir les liens de parenté qui les unissent. De nombreux versets et 
hadiths insistent sur le mérite d’honorer Ses proches et d’entretenir les liens de parenté avec 
eux, et interdisent de rompre ces liens. On compte parmi ces textes les paroles du Prophète 
– que la paix soit sur Lui : « Que celui qui désire que sa subsistance soit étendue et sa vie 
prolongée entretienne Ses liens de parenté. » (Hadith rapporté par Al-Boukhari).





Leçon 2 

Les piliers de la foi

1.	 Vrai ou faux:

La foi au destin inclut le fait de croire que le mal ne provient pas d’Allah.

Réponse: Faux (Cela inclut plutôt le fait de croire que le bien et le mal relèvent tous deux du 
décret d’Allah).

2.	 Question à choix multiple:

Laquelle des propositions suivantes n’est pas un pilier de la foi ?

A.	 La foi aux messagers

B.	 La foi au Paradis uniquement

C.	 La foi aux livres

D.	 La foi aux anges

Réponse: b. La foi au Paradis uniquement

3.	 Trouver le lien :

La foi en Allah est le fondement de tous les piliers, et la foi aux messagers repose sur le fait 
qu’Allah les ait choisis. Quel est le lien entre ces deux affirmations ?

Réponse: One’s relationship with Allah causes peace and tranquility, which are both the result of 
obeying Allah.

4.	 Évaluation de la compréhension (déduction):

Quel est l’effet de la foi au Jour dernier sur le comportement quotidien du musulman ?

Réponse: Elle l’amène à se remettre en question et à corriger Son comportement, car Il sait qu’Il 
rendra des comptes dans l’au-delà pour chacune de Ses œuvres.


